
DÉPARTEMENT 

Direction des Routes et de la Mobilité 
Service Ressources et 

Gestion du Domaine Public 
Site Les Aix d'Angillon 

ARRETE DU 

26 Chemin des Groseilles 
18220 Les Aix-d'Angillon 

portant réglementation de la circulation sur les 
RD82, pendant l'exécution du chantier 

Tél : 02.48.27.54.51 
Courriel : routes.nord@departement18.fr 
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Le Président du Conseil départemental du Cher, 

de nettoyage de l'ouvrage d'art D082 05 
Pont de La Loire 

Commune de BELLEVILLE-SUR-LOIRE 
du 20/07/2026 au 31/07/2026 

Arrêté n° : N26380AT 

Le Président du Conseil départemental de la Nièvre (58), 

VU le code de la route, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code général des propriétés des personnes publiques, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, et notamment la 8ème partie 
(signalisation temporaire), modifiée par arrêté du 6 décembre 2011 relatif à l'approbation des 

modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 

VU le règlement général de voirie du 14 novembre 2025, relatif à la conservation et à la surveillance des 

routes départementales, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026, portant délégations de signatures aux agents 

départementaux, 

VU l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 334/2025 du 5 janvier 2026, portant délégation de 
signature à Mme Sophie Lefebvre, directrice des routes et de la mobilité, et à ses collaborateurs, 

VU la demande en date du 30/04/2026 présentée par Site Les Aix d'Angillon demeurant 26 Chemin des 
Groseilles 18220 LES AIX-D'ANGILLON, 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des personn-eI-s-travcrillant sur le cnantTër 
de nettoyage de l'ouvrage d'art D082 05, et que ces travaux ont un fort empiétement sur la chaussée, 
une circulation alternée doit être imposée sur la RD82 du PR14+409 au PR14+604 pendant la durée des 

travaux. 

Sur proposition du Chef de pôle gestion du domaine public, 
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Publié le 11/05/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




